
 

 

 
GMBA  
votre partenaire en matière fiscale et gestion de patrimoine 
 

 

 

 

 

 

Le pôle fiscal. 
 
 
 
 

Une équipe de professionnels 
de haut niveau. 
 
 
 
 

Le partenaire de 
l’entreprise en matière 
fiscale. 

GMBA privilégie la pluridisciplinarité et l’accompagnement 
de ses clients. Dans ce but, notre pôle fiscal est l’un de  
nos services spécialisés en plein développement. 
 
 
 
 

Plusieurs associés et collaborateurs expérimentés  
bénéficient de formations spécialisées en fiscalité de haut  
niveau (Club fiscal de l’Ordre des Experts Comptables,  
séminaires spécifiques, formation  
universitaire, fiscalité et gestion de patrimoine, …). 
 
 
 
Un département fiscal a été créé pour informer, conseiller  
et assister : 

 les particuliers,  
 les entreprises, 
 les dirigeants d’entreprise et professions libérales 
 les associations. 

 
 
Notre savoir-faire concerne une clientèle diversifiée, allant  
de l’exploitant individuel au groupe fiscalement intégré.  
Grâce à un suivi permanent des textes fiscaux (législation  
fiscale, jurisprudence, doctrine administrative, projets de  
lois…), nos experts peuvent vous apporter une aide  
décisive dans la recherche de l’optimisation fiscale et 
patrimoniale. 
Notre appartenance au réseau Baker Tilly International 
nous permet de répondre aux principales questions que 
vous vous posez en matière de fiscalité internationale. 
 
 

 

 



 

 

 

Interventions  Conseils et études en matière de fiscalité 
       tant nationale qu’internationale (entreprises,      

             particuliers) 
 Audit fiscal des entreprises 
 Etablissement et/ou contrôle des déclarations  
      fiscales, y compris TVA et DEB 
 Rapprochements d’entreprise 

(fusions/acquisitions y compris transfrontalières) 
 Fiscalité personnelle (IRPP, ISF,…) et 

optimisation 
 Assistance aux contrôles fiscaux - suivi du 

contentieux 
 

 

Spécialisations 

 

 GESTION DU PATRIMOINE 
 

o Bilan patrimonial, aspects économiques, 
juridiques et fiscaux 

o Optimisation de la situation fiscale (IRPP, 
ISF, « défiscalisation ») 

o Gestion fiscale du patrimoine immobilier 
et des SCI 

o Protection du patrimoine personnel 
(entreprises en difficulté) 

o Succession, donation, transmission 
d’entreprises (démembrement, 
engagements collectifs de conservation 
des titres), protection du conjoint 

o Gestion fiscale du patrimoine et des 
revenus financiers  

 
 

 INTEGRATION FISCALE 
 

o Constitution de groupes intégrés 
o Gestion de l’intégration 
o Aspects sociaux 
o Aspects juridiques 
o Acquisitions, sorties et restructurations 
o Contrôle fiscal du groupe intégré 

 

 

 


